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IN T R OD UC TI O N  
 
 
 
 

Origine et évolution du Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest  
 

Le Club du Sahel a été créé en 1976 à l’initiative d’un certain nombre de pays développés avec le 
concours des autorités des pays sahéliens pour promouvoir la concertation et animer le plaidoyer 
en faveur d’un soutien accru et durable de la communauté internationale aux pays de la région, 
victimes de la sécheresse. En 2001, le Groupe d’Orientation des Politiques du CSAO (GOP), 
l’équivalent de son Conseil d’administration, a élargi son champ d’action à toute l’Afrique de 
l’Ouest pour tenir compte des interdépendances et des complémentarités entre le Sahel et les 
pays côtiers. Le Club du Sahel est ainsi devenu le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest.  
 
La région sur laquelle porte les travaux du Club s’étend du Cameroun au Cap Vert et couvre 
les quinze pays membres de la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO), la Mauritanie, le Tchad ainsi que le Cameroun pour des raisons de continuité 
économique, de peuplement et de complémentarité régionale. Cette région, d’une superficie de 
7 800 000 km²

1
, compte treize pays appartenant au groupe des Pays les moins avancés (PMA)

2
. Le 

PIB par habitant y est de l’ordre de $ 370/an. 
  
Alors que la croissance démographique de l’Afrique de l’Ouest avait stagné jusqu’à la fin du 
XIX

ème
 siècle, sa population est passée de l’ordre de 40 millions d’habitants en 1930 à 85 millions 

en 1960. En 2007, elle est de 316 millions d’habitants
3
, soit 4,7 % de la population mondiale et 

39 % de celle de l’Afrique subsaharienne. Elle devrait atteindre le cap des 420 millions en 2022, soit 
dans 15 ans. Dans ce contexte, il n’est pas étonnant que la région connaisse une dynamique 
d’urbanisation exceptionnelle : la population urbaine est passée de 15 % à plus de 45 % de la 
population totale. Pour enregistrer une telle évolution, il avait fallu un siècle et demi à l’Europe de 
l’Ouest.  

 

Rattachement à l’OCDE, gouvernance et financement 
 

Rattaché administrativement et financièrement à l’OCDE, et notamment au Centre pour la 
Coopération avec les Non Membres (CCNM), le CSAO est une institution internationale qui répond 
à son propre Conseil d’Administration. Localisée à Paris au sein de l’OCDE, l’équipe technique 
restreinte du CSAO s'appuie sur un réseau de partenaires dans la région et le reste du monde. Le 
CSAO est financé par des contributions volontaires provenant de pays développés.  
 
Le CSAO fait approuver son Plan de travail par le Groupe d’Orientation des Politiques qui est 
constitué de représentants des pays contributeurs, des pays de la région et des partenaires ouest-
africains. Le GOP se réunit deux fois par an. Il est présidé par une personnalité désignée par ses 
membres pour une période déterminée. M. Charles Goerens, ex-Ministre de la Coopération du 
Luxembourg exerce cette fonction depuis janvier 2006, au terme du mandat de trois ans de son 
prédécesseur, Mme Thérèse Pujolle, ex-conseillère du Ministre français de la Coopération. 

                                                      
1
  Soit 21 fois la superficie du Japon, 2 fois celle de l’Union européenne et environ 85 % du Canada ou des Etats-

Unis. 
2
  Le Cap Vert est sorti de cette catégorie en 2007.  

3
  L’Afrique de l'Ouest est ainsi 10 fois plus peuplée que le Canada, 2,5 fois plus peuplée que le Japon. Sa 

population est supérieure de 15 millions à celle des États-Unis et représente 64 % de celle de l’Union Européenne 
à 27 pays. 



 6 

Quatre pôles de travail 
 

Le CSAO concentre ses efforts sur quatre pôles d’intérêt pour l’Afrique de l'Ouest et pour la 
communauté internationale.  

 

¶ Perspectives de développement, à moyen et à long terme  

¶ Transformation du monde rural et Développement durable 

¶ Développement local et Processus d’intégration régionale 

¶ Gouvernance, Dynamiques des conflits, Paix et Sécurité. 
 

Ces orientations sont conformes aux préoccupations sur l’avenir de la région exprimées notamment 
dans le cadre du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), de la Vision de 
l’Union africaine et des accords de partenariat conclus entre le CSAO et des organisations 
régionales ouest-africaines.  

 

Nature et objectifs du document 
 

Le présent document a pour objet de contribuer à la réflexion sur les orientations du Plan de travail 
du CSAO pour la période 2008 -2012. Ce document servira de référence à la réunion du GOP qui 
se tiendra au siège du CSAO à Paris les 13 et 14 septembre 2007. A cette fin, ce document 
propose un cadre de réflexion émaillé de questions. Ce cadre n’est pas contraignant, d’autres 
questions pourront être abordées par les participants. Les résultats de cette réflexion commune, 
libre et ouverte, nourriront la formulation d’un projet de Plan de travail quinquennal qui sera soumis 
à une prochaine réunion du GOP en janvier 2008 pour revue et approbation. 

 

¶ Dans une première partie, ce document rappelle à grands traits la « lecture » de l’Afrique 
de l'Ouest par le CSAO et soumet à la discussion des facteurs émergents et/ou 
conjoncturels susceptibles d’être intégrés à cette vision et d’influer sur la programmation 
2008 – 2012.  

¶ Dans une deuxième partie, il résume brièvement l’action du CSAO, ses résultats, les défis 
auxquels il a dû faire face au cours de la période 2005–2007. Cet exercice synthétique, 
qui n’est pas un rapport d’activités, fait état des dossiers principaux et des résultats du 
CSAO ainsi que des difficultés rencontrées.  

¶ Les parties 3 à 5 inclus soumettent au débat des analyses et propositions sur, d’une part 
la spécificité du CSAO (rôle, fonctions, méthodes de travail), d’autre part l’ancrage de son 
action et enfin ses partenariats.  

¶ La sixième partie ouvre la discussion sur les questions stratégiques, les axes de travail et 
les objectifs susceptibles de structurer l’action du CSAO durant la période 2005–2007. 

¶ La septième partie traite de l’organisation et des mécanismes de suivi/évaluation du 
CSAO. 

¶ La huitième partie aborde les enjeux budgétaires. 
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I .  LõAFRI Q UE  D E LõOU E ST  
 
 
 
 

1.1 « Lecture » du CSAO 

 
Le document d‘orientation du plan de travail 2005 – 2007 du CSAO, présente des analyses, 
économiques, géographiques et historiques, situe l’Afrique de l'Ouest dans le continent et dans le 
monde, souligne les mutations à l’œuvre dans la région et esquisse des enjeux d’avenir. Ces 
éléments fondent une lecture de l’Afrique de l'Ouest indissociable du processus d’élaboration du 
plan de travail du CSAO.  
  
Ce regard du CSAO sur l’Afrique de l'Ouest n’a évidemment pas fondamentalement changé en 
l’espace de trois ans. Les tendances structurelles à l’oeuvre se sont poursuivies ; elles sont si 
rapides qu’elles sont perceptibles à l’échelle de quelques années. Entre 2004 et 2007, la population 
a augmenté de 30 millions d’habitants.  
 
L’Afrique de l'Ouest demeure l’une des régions les plus pauvres du monde. La faiblesse des 
transferts internationaux

4
, des ressources budgétaires et de l’épargne locale mobilisée, l’importance 

de la dette publique, les fragilités environnementales, les conflits et l’instabilité, y sont des 
contraintes majeures à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Pour que ces 
objectifs soient atteints, il faudrait que des ressources additionnelles considérables – internes et 
externes – soient mobilisées. 
 
Elle demeure également une région dynamique. Au cours des vingt dernières années, elle a 
assumé des mutations significatives : nouveaux modes de gouvernance (passage du 
monopartisme au multipartisme, décentralisation) ; émergence du secteur privé ; expansion du 
secteur informel ; ajustements macro-économiques ; libéralisation des économies ; développement 
des médias et du rôle de la société civile ; évolution des droits de la femme ; créations culturelles. 
Sa production agricole a été multipliée par 3 au cours des quatre dernières décennies, réussissant 
ainsi à suivre, à peu près, la croissance de la population. 
 
Ces évolutions, positives et négatives, ne sont ni linéaires ni contradictoires entre elles. Elles 
construisent une réalité complexe et changeante. Elles doivent être intégrées dans une lecture 
équilibrée qui ne peut se réduire à une vision exclusivement pessimiste de la région. Cette lecture 
doit également respecter la nature profondément régionale de l’Afrique de l'Ouest. L’histoire de ses 
peuples, la remarquable mobilité de sa population, les innombrables interdépendances sociales et 
économiques mais aussi les dynamiques de résolution des conflits, font de cette région un espace 
d’interdépendances multiples. 
 
 

Questions : 
 

 Le CSAO doit-il continuer à fonder son action sur cette vision ?  

 Est-elle suffisante ? Doit-elle intégrer de nouveaux éléments peu perceptibles il y a quelques 
années et qui semblent désormais déterminants pour l’avenir ?  

 

                                                      
4
 L’Afrique de l'Ouest compte pour moins de 0,3 % du total des investissements directs étrangers (IDE) et sa part 

dans le commerce mondial est de 1 %. L’Aide publique au développement (APD) y est modeste au regard des 
besoins (de l’ordre de $US 17 / habitant et de moins de 5 % du PIB régional). 
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1.2 De nouveaux enjeux structurels ?  

 
Fait nouveau, l’Afrique de l'Ouest est désormais perçue comme une région stratégique pour ses 
richesses comme pour les risques supposés dont elle est porteuse.  

 
Č Troisième partenaire commercial, investisseur stratégique, partenaire au développement et 
pourvoyeur financier en devenir, la Chine contribue à modifier l’environnement international de 
l’Afrique de l'Ouest instauré et en évolution depuis les indépendances en Afrique de l’Ouest. L’Inde, 
mais aussi le Brésil, l’Iran, la Turquie se tournent également vers l’Afrique et l’Afrique de l'Ouest. 
 
Č Les prix élevés du pétrole et du gaz suscitent un regain d’intérêt des investisseurs internationaux 
pour les gisements ouest-africains. Derrière le géant nigérian, le Tchad, la Mauritanie, le Ghana, la 
Côte d'Ivoire, bientôt le Niger, le Mali, développent leurs productions. Des explorations sont en 
cours au large de la Guinée et de la Guinée Bissau. A des niveaux stables depuis trente ans, les 
investissements dans les raffineries ouest-africaines de pétrole augmentent rapidement. Par 
ailleurs, on s’intéresse de plus en plus à la possibilité de produire des biocarburants en Afrique de 
l’Ouest. L’uranium, le fer et la bauxite ouest-africains attirent des convoitises croissantes. Le 
modèle traditionnel d’exportation du minerai brut est remis en question ; l’avenir semble être au 
développement de la transformation dans les pays producteurs afin de diminuer les coûts de 
transport. On devra également tenir compte de l’évolution des filières café, cacao, bois et coton. 
 
Č L’Afrique de l'Ouest devient un sujet de préoccupation internationale dans le domaine de la 
sécurité. La zone saharo-sahélienne est soupçonnée d’accueillir un nombre croissant 
d’organisations considérées comme terroristes. On craint également de plus en plus l'implantation 
de religieux extrémistes (souvent wahhabites) venus de la péninsule arabique. 
 
Č Dans ce contexte, le G8 réaffirme une priorité africaine ; l’aide globale à l’Afrique des pays 
membres du CAD semble privilégier les réductions de la dette publique, l’aide d’urgence et l’appui 
budgétaire. Les négociations de l’Accord de Partenariat Économique entre l’Afrique de l'Ouest et 
l’Union européenne sont difficiles même si elles s’accompagnent de la programmation du dixième 
fonds européen de développement (FED) doté d’une enveloppe très substantielle. 
 
Plus que par le passé, les pays d’Afrique de l'Ouest – au moins certains d’entre eux – cherchent à 
tirer parti de cette nouvelle configuration, arbitrent entre un nombre croissant d’acteurs et d‘intérêts. 

 
 

Questions : 
 
 Ce nouveau positionnement de la région doit-il influer sur les orientations futures du travail du CSAO ? 

 Ce dernier doit-il chercher à impliquer les « nouveaux acteurs » ? 
 
 

1.3 Faits marquants de la période 2005 – 2007 
 

Un regard rétrospectif sur la période 2005 – 2007 confirme que l’Afrique de l'Ouest est le fruit d’une 
construction permanente où s’entrechoquent les bonnes et les mauvaises nouvelles.  
 
Č Après un paroxysme douloureux, la crise ivoirienne semble sur le point de trouver une issue 
durable. La Sierra Leone et le Liberia peuvent enfin consacrer l’essentiel de leur énergie à panser 
les plaies de dix ans de guerre. L’Afrique de l'Ouest honore la première femme présidente. Le 
drame du Darfour – on parle désormais de génocide – fait irruption au Tchad. Les troubles dans la 
boucle du Niger, les résurgences ponctuelles d’incidents dans le Nord du Mali et du Niger sont 
porteuses d’inquiétudes. Une crise politique aiguë trouve une issue satisfaisante en Mauritanie ;  
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la Guinée renoue avec la communauté internationale, la Guinée Bissau demeure en proie aux 
incertitudes. Les nombreuses élections présidentielles, législatives et locales confirment la réalité 
de l’enracinement démocratique, même si des progrès restent à faire. Fort d’une stabilité 
démocratique et d‘une gestion économique exemplaires, le Cap Vert sort de la catégorie des PMA 
et craint une diminution subséquente de l’appui des partenaires au développement. 
 
Č L’invasion de criquets en 2004 et la crise alimentaire de 2005, particulièrement sévère au Niger, 
sonnent comme le rappel de la fragilité chronique de la zone sahélienne. La crise ivoirienne 
n’empêche pas la région de consolider sa place de leader mondial du cacao. L’Afrique de l'Ouest 
devient le deuxième fournisseur de la Chine en coton mais souffre de concurrence déloyale et de la 
surévaluation de l’euro.  
 
Č Les effets du réchauffement climatique (aridification, désertification de la zone sahélienne) sont 
à l’origine de la création du CSAO. Ils sont désormais une préoccupation majeure de la 
communauté internationale.  
 
Č Occultés pendant longtemps, les enjeux migratoires s’installent en haut de l’agenda 
international. Les migrations illégales vers l’Europe – qui ne représentent qu’une part marginale des 
migrations ouest-africaines- concentrent l’essentiel de l’attention

5
. Un mécanisme de surveillance 

des côtes ouest-africaines est mis en place par l’UE (FRONTEX). Des pays membres de l’UE 
négocient des accords de lutte contre les migrations illégales avec plusieurs pays de la région tout 
en promouvant une réflexion sur les liens entre migrations et développement. La CEDEAO engage 
la formulation d’une position commune. 
 
Č La CEDEAO se dote d’une nouvelle ambition d’intégration régionale totale en 2020 et se 
transforme en Commission. Elle fédère désormais les autres organisations régionales. L’Afrique de 
l'Ouest est, de loin, la région africaine la plus avancée dans la négociation d’un Accord de 
Partenariat Économique avec l’Union Européenne. La vigueur du débat suscité par les 
organisations de la société civile autour de l’APE témoigne du renouveau démocratique.  
 
 

Questions :  
 
 Certains de ces événements ont amené le CSAO à ajuster en partie son programme de travail : 

appui à la sensibilisation de la communauté internationale sur le problème des criquets 
migrateurs, ré implication forte dans le Réseau de Prévention des Crises Alimentaires, appui à la 
formulation d‘une stratégie régionale en matière de migrations. Le CSAO doit-il maintenir cette 
capacité d’adaptation quitte à ne pas respecter à la lettre ses orientations pluriannuelles ? 

 Les évolutions rapides dans le domaine de la sécurité, de la démocratie et de la gouvernance, 
confortent les orientations définies en 2004 pour la période 2005–2007 ; en particulier la 
nécessité d’en suivre les évolutions et de favoriser le dialogue. Un certain nombre de pays 
s’adressent au CSAO pour des appuis spécifiques : la Guinée pour contribuer au dialogue avec 
la communauté internationale, le Cap Vert pour réfléchir aux conséquences de sa sortie de la 
catégorie des PMA. Le CSAO doit-il se doter des moyens pour répondre à de telles demandes ?  

 

                                                      
5
  Les migrations intra régionales représentent 90 % des migrations ouest-africaines. 
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I I .  LE CSAO  E N  2005-2007 :  A CT IO N ,  R ÉS U LT A T S ,  D É F IS  
 
 
 
 

L’objectif de la présente section n’est pas de présenter l’ensemble des résultats du travail du CSAO 
mais d’en souligner les plus importants en termes d’acquis et de contraintes. Le CSAO a produit fin 
2005 et fin 2006, des rapports d’activités annuels ; fin 2007, un rapport couvrant l’ensemble de la 
période triennale sera transmis aux membres du GOP.  

 

2.1 Sécurité alimentaire : renaissance d’une fonction de veille régionale 
 

L’action du CSAO au bénéfice du monde rural ne peut certes être réduite à la seule sécurité 
alimentaire. Des contributions significatives à la compréhension des mutations du monde rural et de 
l’élevage, à la formulation d‘une stratégie régionale sur les biotechnologies, doivent être notamment 
soulignées. Mais incontestablement les acquis les plus significatifs ont été enregistrés dans le 
domaine de la prévention et de la gestion des crises alimentaires.  
 
Suite à la crise alimentaire de 2005, le CILSS et plusieurs autres partenaires demandent au CSAO 
de se réinvestir dans la co-animation du Réseau de Prévention des Crises Alimentaires au Sahel et 
en Afrique de l’Ouest (RPCA). Cette activité, non prévue dans le plan de travail 2005 -2007, est 
fortement encouragée par le GOP. 
 
Depuis juillet 2006, le CSAO réalise et diffuse mensuellement une Note d’Information sur la 
Sécurité Alimentaire (NISA) du RPCA qui est la synthèse des analyses produites par les 
organisations régionales et internationales spécialisées (CILSS, Fews-Net, FAO, PAM, OCHA) et 
des structures plus proches du terrain (Afrique Verte, RESIMAO

6
 , SISA/CNSA

7
 notamment). Fruit 

d’un travail en réseau, diffusée auprès des décideurs politiques, partenaires techniques et 
financiers, médias et autres organisations de la société civile, la NISA est un outil d’information 
consensuel évitant la diffusion de messages et analyses contradictoires, favorisant une action 
coordonnée. Le réinvestissement du CSAO dans le RPCA s’est également traduit par la mise en 
ligne d’un site WEB du réseau (www.food-security.net) où sont rassemblées l’ensemble des 
informations et liens utiles.  
 
Par ailleurs, suite aux recommandations du RPCA, le CSAO s’est engagé aux côtés du CILSS et 
en partenariat avec les autres membres du réseau dans l’évaluation et la relecture de la Charte de 
l’aide alimentaire. Ce chantier en cours devrait permettre un processus de négociation d’une 
« nouvelle » charte intégrant les enjeux actuels et futurs (réponses aux causes structurelles, 
dimension régionale ouest-africaine, nouveaux donateurs, diversité des réponses aux crises 
alimentaires…). 
 

 

Question :  
 
 A la demande de ses membres, le CSAO s’est engagé dans une activité non prévue dans son 

plan de travail, non budgétée, mais considérée comme essentielle. Son implication dans le 
RPCA semble avoir un impact structurant et positif. Cette implication doit-elle devenir une 
fonction permanente du CSAO ?  

 

                                                      
6
  Réseau des Systèmes d'Information des Marchés en Afrique de l'Ouest. 

7
  Système d’information sur la sécurité alimentaire de la plateforme d’information sur la sécurité alimentaire du 

Burkina Faso. 

http://www.food-security.net/
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2.2 Construction de l’espace régional : des progrès concrets  
 

Depuis 2005, le CSAO appuie la CEDEAO dans la mise en œuvre de son Programme d’Initiatives 
Transfrontalières. L’objectif de la CEDEAO est de favoriser la multiplication d’initiatives 
transfrontalières pilotées directement par les acteurs locaux ; l’enjeu étant de rapprocher le 
processus d’intégration régionale des populations. La méthode de travail « Mic-Mac » associe 
directement l’action de terrain « micro » et la formulation de politiques et stratégies « macro » 
régionales. Des opérations pilotes sur le terrain

8
 sont encouragées, appuyées en termes de 

recherche de financement et suivies par le CSAO et la CEDEAO. Ces opérations sont mises en 
œuvre par des partenaires locaux avec l’appui des gouvernements concernés. Tous les partenaires 
impliqués sont réunis dans une initiative West African Borders and Integration (WABI)

9
 créée en 

2003 par le CSAO, l’ONG ENDA-Diapol et la Direction Nationale des Frontières du Mali. 
 
Ces actions de terrain et les structures locales qui les animent ont suscité la décision des chefs 
d’États de la CEDEAO d’étendre la coopération transfrontalière à l’ensemble de l’Afrique de l'Ouest. 
Elles ont incité les États membres à rédiger un projet de convention juridique ouest-africaine de 
coopération transfrontalière. Elles ont nourri un projet d‘appui au P.I.T de la CEDEAO en cours de 
finalisation (financement de la coopération suédoise, appui technique du PNUD). Ce projet 
intérimaire permettra de concevoir un fonds régional de coopération transfrontalière tout en 
apportant un appui financier aux opérations pilotes. L’action conjointe du CSAO et de la CEDEAO a 
incité la Commission Européenne à inscrire une ligne « coopération transfrontalière » dans le 
10° Programme Indicatif Régional Afrique de l'Ouest. L’UEMOA, qui avait accueilli le premier atelier 
WABI, a inscrit dans son Programme Économique Régional 2006 – 2010, un programme de 
coopération transfrontalière complémentaire du P.I.T de la CEDEAO centré sur six zones pilotes. 
Inspiré par l’expérience ouest-africaine, un programme de développement de la coopération 
transfrontalière au niveau panafricain a été défini par la Commission de l’Union Africaine avec 
l’appui du CSAO et d‘autres membres de l’initiative WABI.  
 
La CEDEAO a décidé de reprendre la méthode «Mic-Mac» dans le cadre de son plan stratégique 
2008-2010, notamment pour la fluidification des frontières (opérations pilotes autour de quelques 
postes frontaliers, puis définition d’une stratégie régionale). 

 
 

Questions :  
 
 Le démarrage prochain d’un projet d’appui au P.I.T de la CEDEAO doit-il marquer une évolution 

du rôle du CSAO dans le domaine de la coopération transfrontalière ?  

 Le CSAO doit-il élargir sa collaboration avec la CEDEAO dans le domaine de la construction de 
la coopération transfrontalière ? En favorisant les échanges d’expériences avec le mouvement 
transfrontalier européen ? En facilitant la coordination entre la CEDEAO, l’UEMOA et l’Union 
Africaine ? En appuyant le programme de fluidification des frontières de la CEDEAO ?  

 

2.3 Appui aux stratégies et politiques régionales  
 

Le CSAO a suscité la création d’un Groupe régional de travail sur le DDR et le Post-conflict en 
collaboration avec la CEDEAO. Ce groupe, qui associe également les acteurs de la région 
concernés et des agences de coopération

10
, est l’aboutissement d’un processus engagé en janvier 

2005 où fut lancée l’initiative sur les dynamiques de sortie de crise en Afrique de l’Ouest.  
 

Le CSAO a accompagné la formulation de la position commune des pays membres de la CEDEAO 
en matière de migrations. Il a co-animé le processus de consultation des États membres et 

                                                      
8
  Sénégambie méridionale (Sénégal, Gambie, Guinée Bissau) gérée par l’ONG Enda-Diapol, Karakoro (Mauritanie, 

Mali) gérée par l’ONG GRDR, SKBo (Mali –Burkina avec extension prévue à la Côte d'Ivoire) gérée par une 
équipe de facilitateurs dépendants des ministères de l’administration du territoire des deux pays et, K²M (Nigeria, 
Niger) en cours de lancement sous l’égide la Commission mixte Nigeria – Niger.  

9
  Par le biais de son site Internet géré par le CSAO (http://www.afriquefrontieres.org), de ses publications et fiches 

d’expériences, de son magazine « Chroniques frontalières », WABI facilite la capitalisation et la diffusion de ce qui 
se fait sur le terrain, le partage avec les expériences dans d’autres parties de l’Afrique et du Monde.  

10
 ACDI, AFD, GTZ, OIF et les antennes régionales de la BAD et la Banque mondiale. 

http://www.afriquefrontieres.org/
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contribué à l’élaboration du document approuvé au niveau ministériel en juin 2007. Il a suscité la 
mise en place, sur financement de l’UE, d’un programme d’amélioration des connaissances des 
migrations ouest-africaines qui nourrira le travail de la CEDEAO.  
 
Le CSAO a facilité la rédaction de la convention juridique ouest-africaine de coopération 
transfrontalière (cf. point 2.2).  
 
Les actions de plaidoyer, de dissémination et d’explication des instruments de la CEDEAO animées 
par le CSAO, ont contribué à la sensibilisation et la ratification du Protocole additionnel par les neuf 
pays nécessaires à son application acquise depuis fin 2005.  
 
Le CSAO est membre actif de la « task force » sur la mise en œuvre de l’ECOWAP (politique 
agricole régionale de la CEDEAO).  

 
 

Question : 
 

 Les travaux du CSAO doivent-ils tendre vers la formulation et la mise en œuvre de politiques 
régionales ?  

 

2.4 Construction d’un cadre régional de dialogue politique entre les acteurs 
 

En étroite collaboration avec la CEDEAO, le CSAO a suscité la naissance en juillet 2005 à 
Cotonou, du premier Forum régional des Partis politiques, des Médias et de la Société civile en 
Afrique de l'Ouest. Cette manifestation a montré que les trois catégories d’acteurs ont, à l’échelle 
locale, nationale et régionale des responsabilités et un rôle-clé dans la construction et la 
consolidation de la paix et la démocratie. Le décloisonnement régional de ces acteurs, la facilitation 
de partage d’expériences et d’analyses sont à l’évidence un ressort majeur de la construction de 
l’identité régionale ouest-africaine et de la promotion de la paix et de la démocratie.  
 
Au Bénin, en Guinée, au Cameroun et en Mauritanie, des participants au Forum ont pris des 
initiatives prolongeant la dynamique de décloisonnements engagée à Cotonou. 
 
La préparation et l’organisation du Forum ont nécessité la mobilisation de ressources humaines et 
financières importantes inhérentes à ce type de manifestation. Pour autant, l’investissement dans le 
« facteur humain » et le dialogue citoyen au niveau régional apparaissent comme indispensables à 
la démarche ouest-africaine du CSAO et de la CEDEAO. Cette dernière souhaite pérenniser le 
forum.  

 
 

Questions :  
 
 L’impulsion du Forum doit-elle être prolongée ? 

 Par quels moyens le CSAO et la CEDEAO peuvent-ils se doter d’une ambition à long terme de 
développement du dialogue citoyen régional ? 
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2.5 Contributions à une meilleure compréhension / diffusion des réalités et des 
perspectives ouest-africaines 
 

2.5.1 Le savoir 
 

Conformément à son mandat, le CSAO a facilité l’identification des enjeux d’avenir. Entre 2005 et 
2007, ceci s’est notamment manifesté par :  

 
Á Un inventaire analytique d’études rétrospectives et prospectives sur l’Afrique de l'Ouest 

ou d’intérêt pour la région.  

Á L’écoute des acteurs ouest-africains par le biais de panels consacrés spécifiquement aux 
perspectives à moyen et long terme

11
 mais également par celui de l’ensemble des 

réunions et forums organisés ou co-organisés par le CSAO au premier rang desquels 
figure le Forum régional des partis politiques, des médias et de la société civile évoqué 
plus haut mais également des réunions plus « techniques » sur des sujets engageant 
l’avenir de la région (sécurité alimentaire, coton, gestion endogène des conflits, intégration 
régionale, etc.)  

Á L’Atlas de l’intégration régionale en Afrique de l'Ouest coproduit avec la CEDEAO. Fidèle 
à la spécificité de l’approche du CSAO, chacun des chapitres de l’Atlas

12
 situe les enjeux 

ouest-africains dans le monde et en Afrique, décrit l’histoire et synthétise les éléments de 
perspectives disponibles (http://www.atlas-westafrica.org). 

Á Des études sur des thèmes spécifiques (élevage transhumant, aquaculture…).  
 

Ces connaissances accumulées par la synthèse et l’écoute ont fait l’objet d’une première 
capitalisation dans un document d’orientation stratégique sur les perspectives de développement 
régional qui a été présenté aux nouveaux commissaires de la CEDEAO à l’occasion de leur prise 
de fonction

13
.  

 

L’arrivée des commissaires début 2007 a marqué la fin d’une longue période de restructuration de 
la CEDEAO. Elle a permis au CSAO et à la nouvelle Commission d’engager concrètement la 
collaboration pour la production d’un Rapport annuel conjoint sur l’Afrique de l'Ouest. Cet exercice 
devrait être à la fois le vecteur d’une synthèse annuelle des connaissances accumulées par les 
deux institutions et l’occasion de développer une réflexion approfondie sur un thème spécifique.  
 

Le rapport Afrique de l’Ouest 2007 mettra un accent particulier sur la question des ressources pour 
le développement. Sa sortie est prévue au tout début de l’année 2008. 

 
 

Questions : 
 
 La fonction de synthèse des connaissances est-elle suffisamment développée ?  

 En quoi est-elle considérée comme nécessaire et utile ? 

 Est-il possible d’aborder tous le sujets, par exemple le fait religieux, les trafics illicites,… ou 
encore une analyse critique de l’aide, les contraintes du franc CFA ? 

 Doit-elle être conçue comme l’un des éléments d’une stratégie globale de communication au 
service de l’Afrique de l'Ouest ? 

 

                                                      
11

  Co-organisation avec la CEDEAO en mai 2005 d’un symposium (panel) à l’occasion du 30
ème

 anniversaire de la 
CEDEAO, sur le thème : « Perspectives régionales de développement, intégration régionale et évolution du rôle 
de la CEDEAO ». Organisation d’un second panel sur les perspectives de développement à moyen et long terme 

pour l’Afrique de l’Ouest en juin 2006 à Ouagadougou.  
12

  Disponibles : Transport et télécommunications, Zone sahélienne, Bassins fluviaux, Migrations, Langues, Pétrole et 
gaz, Afrique et Chine, Coton, Monde rural, Café, Cacao. En cours de réalisation : Démographie, Électricité, Climat, 
Santé, Pêche, Frontières, Monde urbain, etc.  

13
  L’Afrique de l'Ouest : une région en mouvement, une région en mutation, une région en voie d’intégration. CSAO – 

février 2007.  

http://www.atlas-westafrica.org/
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2.5.2 Le faire savoir 
 

Au cours de la période 2005 – 2007, le CSAO a consenti des efforts importants dans le domaine de la 
communication web au service du Sahel et de l’Afrique de l'Ouest :  
 

¶ Le site du Réseau de Prévention des Crises Alimentaires (http://www.food-security.net) 
est cogéré avec le CILSS. Il est également partagé avec l’ensemble des membres de la 
communauté régionale et internationale directement concernés par la prévention et la 
gestion des crises alimentaires. Il est le lieu et le symbole d’un travail en réseau dont on 
espère qu’il évitera à l’avenir le développement d’analyses divergentes constaté lors de 
la crise de 2005.  

 

¶ Le site de l’initiative « Frontières et intégrations en Afrique de l'Ouest » 
(http://www.afriquefrontieres.org) est géré par le CSAO en très étroite relation avec Enda-
Diapol. Il est le support indispensable des échanges d’expériences et de la capitalisation 
du dossier » coopération transfrontalière ». 

¶ Le site http://www.atlas-westafrica.org est une version web de l’Atlas de l’intégration 
régionale qui préfigure ce que pourrait être un portail d’information sur la région.  

 
Outre un très grand nombre de documents, comptes rendus et actes de séminaires, fiches d’expériences, 
notes aux décideurs, le CSAO a produit des publications thématiques régulières :  
 

¶ La note mensuelle d’information sur la sécurité alimentaire (NISA) : 14 parutions depuis 
juillet 2006. 

¶ Des notes d’information du directeur : six parutions
14

. 

¶ Des notes thématiques ou de synthèse : cinq parutions
15

. 

¶ Le magazine « Chroniques frontalières » : sept parutions. 
 

Enfin, la communication institutionnelle a été améliorée par :  
 

¶ La mise en ligne du nouveau site du CSAO (http://www.oecd.org/csao) 

¶ La diffusion d’une lettre mensuelle d’information électronique.  
 
 

Questions : 
 

 La visibilité des travaux du CSAO a-t-elle été améliorée ? 

 Les différents produits issus des travaux du CSAO sont-ils suffisamment diffusés, accessibles ? 

 La multiplicité des modes de diffusion sur les travaux du CSAO, ses partenariats et sur l’Afrique 
de l'Ouest est-elle un avantage ou une contrainte ?  

 

2.6 Difficultés rencontrées et enseignements 

2.6.1 L’approche régionale face à des acteurs essentiellement tournés vers des enjeux 
nationaux 

 
Les travaux du CSAO sont en grande partie fondés sur la promotion d’une approche régionale du 
développement de l’Afrique de l'Ouest. Aucun pays de la région n’est en mesure d’affronter seul 
ses propres défis et les défis de la mondialisation. A l’exception du Nigeria, aucun d’entre eux ne 
dispose d’un marché intérieur suffisant pour attirer des investissements significatifs (hors 
exploitations des matières premières minérales). Les dynamiques de diffusion de l’instabilité sont 
de nature régionale ; elles appellent des stratégies de même nature. La mise en œuvre de l’Accord 

                                                      
14

  Notamment sur : le foncier et les conflits, les transports et les télécommunications, la coopération transfrontalière, 
l’innovation agricole, etc.  

15
  Ces notes, plus conjoncturelles, ont été rédigées sous la pression des événements (pourquoi le Sahel fait-il face à 

une nouvelle crise alimentaire ? en juillet 2005) ou à la demande de partenaires pour faire le point sur un sujet 
spécifique (partenariat avec la CEDEAO, ressources en eau, dimension genre dans le programme de travail du 
CSAO, décentralisation et développement local). 

http://www.food-security.net/
http://www.afriquefrontieres.org/
http://www.atlas-westafrica.org/
http://www.oecd.org/csao
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de Partenariat Économique avec l’Union Européenne suppose la création d’un grand marché ouest-
africain. La gestion des migrations ne peut faire l’économie d’une stratégie régionale. Les pays ne 
peuvent envisager de défendre leur coton que par une démarche commune, etc. 
 
Ces convictions font l’objet d’un large consensus tant en Afrique de l'Ouest qu’au sein de la 
communauté internationale. Elles sont confortées par la nouvelle vision de la CEDEAO à 
l’horizon 2020.  

 
Pour autant, la grande majorité des institutions et des personnes engagées dans les 
problématiques de développement en Afrique de l'Ouest travaille essentiellement au niveau 
national (instances gouvernementales, ONG, agences de coopération). Cette situation – tout à fait 
naturelle – constitue un défi pour le CSAO ainsi que pour les organisations régionales (CEDEAO, 
UEMOA, CILSS…).  

 
 

Question : 
 

 Comment promouvoir l’approche régionale du développement en s’appuyant sur le niveau 
national et la complémentarité qui existe de la construction du développement entre les niveaux 
local, national, régional et mondial ? 

2.6.2 Les contraintes budgétaires  
 

Au cours de la période 2005–2007, le CSAO a subi – au même titre qu’un grand nombre 
d’organisations internationales – de fortes contraintes budgétaires attribuables principalement à:  
 

¶ Une augmentation importante des frais d’administration du CSAO à l’OCDE
16

. 

¶ Une certaine diminution des ressources affectées au budget général du CSAO
17

. 
 

Face au double problème de l’augmentation de ses coûts et de la diminution de ses ressources 
générales, le CSAO a dû se résoudre à réduire son équipe.  
 
Le CSAO a par ailleurs mobilisé un certain nombre de financements spécifiques qui ont couvert la 
totalité des travaux de l’Atlas de l’intégration régionale, une partie du Forum régional des Partis 
politiques, des Médias et de la Société civile, plusieurs réunions spécifiques, etc. Il s’est également 
engagé dans la recherche de financements spécifiques auprès de grandes fondations 
internationales et de nouveaux pays considérés comme contributeurs potentiels au CSAO.  
 
La diminution des ressources générales est préoccupante dans la mesure où elle restreint la 
capacité de réaction et d’adaptation du CSAO face aux évolutions conjoncturelles de l’Afrique de 
l'Ouest. C’est par exemple parce qu’il disposait d’une certaine marge de manœuvre que le CSAO a 
été en mesure de répondre à l’exigence d’un réinvestissement dans la sécurité alimentaire suite à 
la crise alimentaire de 2005. De même, l’appui à la CEDEAO pour la formulation d’une approche 
commune des migrations relevait d’une demande non prévue. 

 
 

Question :  
 
 Le CSAO doit-il maintenir une marge de manoeuvre budgétaire lui permettant de réagir 

rapidement à la conjoncture ouest-africaine ?  

 
 

                                                      
16

  Ces frais d’administration (overheads) approuvés par le Conseil d’Administration de l’OCDE ont été multipliés par 
quatre, passant de 100 000 € à 400 000 €/an.  

17
  En particulier, retrait de la Grande-Bretagne et de l’Italie.  
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I I I .  LA S P ÉCI F I C I T É  DU  CSAO :  A P PR OC H E ,  OB J E CT IF S ,  M É T HO D ES  
 
 
 
 

3.1 Approche  
 

La spécificité du CSAO est jusqu’à présent fondée sur une double approche dont les participants à 
la réunion du GOP de juin 2006 tenue à Ouagadougou ont souligné la pertinence :  
 

¶ La mise en perspective temporelle. Après avoir animé de grands exercices rétrospectifs et 
prospectifs (le « Sahel face aux futurs », « WALTPS ») le CSAO applique désormais cette 
approche à des réflexions plus opérationnelles : Comment valoriser les savoirs 
endogènes dans la résolution des conflits ? Quel est l’avenir du coton, du café, du cacao ? 
Que savons-nous de l’impact probable du réchauffement climatique sur la région ?  

 

¶ La conviction qu’une partie importante de l’avenir ouest-africain se joue au niveau régional 
dans l’interdépendance et la complémentarité avec les niveaux local, national et mondial. 
Le CSAO partage l’avis de l’Union Africaine, de la CEDEAO et de l’UEMOA selon lequel 
peu de pays de la région pourront valoriser pleinement leurs potentialités et faire face à 
leurs défis sans la création d’un espace régional favorisant l’adoption de politiques 
communes : Quel est l’impact du marché régional sur la sécurité alimentaire des 
populations de la zone sahélienne ? Comment favoriser la formulation d’une stratégie 
commune de l’élevage ? Quels pourraient être les éléments d’une approche commune en 
matière de migration ou de DDR ? Comment valoriser le niveau local transfrontalier dans 
la construction régionale ?  

 
Cependant, le fait que le CSAO s’intéresse au développement à moyen et à long terme n’implique 
d’aucune manière qu’il n’est pas concerné par les réalités dans l’immédiat et le court terme. Au 
cours de la période 2005 – 2007, il a ainsi été très présent dans les dossiers des crises 
alimentaires, de la peste aviaire, de l’invasion des criquets pèlerins, des dynamiques des conflits et 
de la sécurité humaine.  
 
 

Question : 
 

 Cette approche, alliant analyse structurelle et veille conjoncturelle, doit-elle être maintenue ?  
 

3.2 Objectifs  
 

Le CSAO n’est ni un bailleur de fonds, ni une structure de financement d’opérations de 
développement, ni un bureau d’études. Il joue un rôle spécifique dans le vaste réseau 
d’organisations et d’instituts qui s’intéressent à l’Afrique de l’Ouest. Les principaux objectifs du 
CSAO ont été décrits dans les Orientations de son Plan de travail 2005-2007:  
 

¶ Aider à identifier les questions stratégiques concernant le développement à moyen et à 
long terme de l’Afrique de l’Ouest. 

¶ Contribuer à la mobilisation et au renforcement des capacités africaines dans le cadre 
d’une approche réseau. 

¶ Soutenir des initiatives et les efforts africains en faveur du développement à moyen et à 
long terme de la région. 

¶ Favoriser des partenariats structurants au niveau des Organisations concernées par la région. 

¶ Faciliter les échanges entre les acteurs de la région et les pays de l’OCDE. 
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¶ Promouvoir des débats constructifs pouvant conduire à des décisions innovantes, à 
l’intérieur comme à l’extérieur de la région, pour construire un futur meilleur. Ces 
décisions ont trait aux politiques à tous les niveaux, à la mobilisation des ressources 
nécessaires internes et externes à la région, aux partenariats innovants et aux résultats 
concrets à produire sur le terrain en vue d’un mieux-être et d’une meilleure sécurité pour 
le plus grand nombre. 

 
 

Questions : 
 

 Ces objectifs correspondent-ils bien à la réalité de l’action du CSAO au cours de la période 
2005 – 2007 ?  

 Doivent-ils être revisités, affinés pour le prochain Plan quinquennal de travail du CSAO ? En 
particulier, le CSAO devrait-il à l’avenir définir plus explicitement des objectifs / fonctions tels 
que : 1) appui à la formulation de politiques régionales (agriculture, migrations, coopération 
transfrontalière, mise en œuvre du protocole additionnel… ; 2) appui à l’animation d’un forum 
politique à même de réunir les différents acteurs des secteurs public, privé et civil sur les 
enjeux fondamentaux ; 3) animation d’un « think tank » régional au service de la CEDEAO, 
du CILSS et de l’UEMOA, associant d’autres partenaires tels que la BAD et l’UNECA ? 

 Quels devraient être à l’avenir la spécificité et le rôle du CSAO ? 
 

3.3 Méthodes de travail 
 

L’approche méthodologique est le reflet de l’approche décrite au point 3.1 ci-dessus ; elle 
privilégie :  
 

¶ L’écoute des initiatives, des attentes et des demandes ouest-africaines. 

¶ L’identification d’acteurs ouest-africains porteurs d’innovations et l’appui à ces acteurs. 

¶ La flexibilité et l’adaptabilité, l’appui à des processus itératifs et participatifs (approche 
« doni-doni »). 

¶ Le travail en réseau et en partenariat. 

¶ La pluridisciplinarité. 
 

Les méthodes de travail ont trait principalement à :  
 

¶ La mobilisation des acteurs au développement de la région et ailleurs dans le monde. 

¶ La collecte de données et la production d’analyses et de synthèses. 

¶ La production de documents stratégiques basée notamment sur un rôle de veille et 
d’anticipation. 

¶ L’appui à des opérations pilotes sur le terrain. 

¶ Le plaidoyer en faveur de la région. 

¶ L’organisation de forums et de rencontres permettant de conduire à des prises de 
décisions et à des actions concrètes en faveur du plus grand nombre. 

 
 

Questions :  
 

 Ces méthodes de travail correspondent-elles toujours tant aux missions du CSAO qu’aux 
attentes des « clients » du Sud et du Nord ? 

 Comment renforcer l’effet structurant des actions du CSAO ? 

 Comment améliorer la communication, notamment par des « produits » pertinents, réguliers et 
bien diffusés ? 

 Est-il envisageable de prévoir, une fois l’an ou tous les deux ans, une grande manifestation 
publique, qui serait à la fois une présentation de ce que fait le CSAO, un forum de discussion sur 
un ou deux thèmes d’actualité, une célébration de la richesse culturelle de l’Afrique de l’Ouest et 
une mise en évidence de ses défis et des réponses à y apporter ? 
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IV. LE S P OIN T S DõA NC R AG E D E S TR A VA U X DU  CSAO 
 
 
 
 

Le CSAO est guidé dans ses travaux par les recommandations et les décisions du GOP, les 
Orientations de son Plan de Travail pour une période donnée, l’évolution des besoins de la région, 
les résultats des diverses revues et évaluations de ses travaux et la prise en compte de ses 
ressources humaines et financières.  
 
Le document d’orientations du Plan de travail 2005-2007 du CSAO précise que ce dernier « ancre 
son action dans les réalités du terrain » (III., 3.2.). Il pose les questions suivantes :  
 

¶ De la vocation du CSAO à s’adapter à l’évolution de la situation de la région dans son 
ensemble en tenant compte de la spécificité de chaque pays. 

¶ Des besoins exprimés par ses partenaires institutionnels et de ceux de la société civile. 

¶ Des demandes spécifiques exprimées notamment par des pays en sortie de crise ou en 
voie de graduation hors PMA (le cas du Cap Vert). 

 
Par ailleurs, le CSAO doit aussi être attentif aux attentes de ses contributeurs financiers et 
développer avec eux des partenariats axés sur des actions concrètes représentant un intérêt 
mutuel. 
 
L’évaluation et la revue des travaux du CSAO effectuées l’année dernière par l’Allemagne et le 
Canada ont conclu à la pertinence, à l’utilité et à l’efficacité du CSAO. Il a été par ailleurs souligné 
que ses méthodes de travail contribuaient de manière significative à la mobilisation et au 
renforcement des capacités d’analyse, de décision et d’action des divers acteurs de la région. 
 
L’année 2006 correspondait au 30

ème
 anniversaire du CSAO. Aucune structure, même si ses 

résultats ont été positifs pendant une période de trente ans, ne peut ignorer qu’il lui est impératif 
d’avoir une niche qui lui soit propre, de produire des résultats complémentaires à ceux réalisés par 
d’autres structures et d’utiliser de manière efficace les fonds qui sont mis à sa disposition. Le CSAO 
ne peut faire exception. 
 

 

Questions : 
 

 Y a-t-il d’autres points d’ancrage ?  

 Comment anticiper l’évolution des besoins pour la période 2008-2012 ? 

 Comment hiérarchiser et classer par ordre de priorité les diverses demandes qui lui sont 
adressées ? 

 Comment s’assurer que le CSAO ait une valeur ajoutée et que son action soit complémentaire à 
celle des autres partenaires au développement de la région ? 
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V. LE S P AR T EN A RIAT S  
 
 
 
 

5.1 En Afrique  
 

La mise en œuvre du programme de travail 2005 – 2007 a été marquée par plusieurs éléments 
importants :  

 

¶ Le développement d’un partenariat très étroit avec la CEDEAO. Concrétisé par la 
signature d’un Cadre de Coopération, ce partenariat a notamment débouché sur la 
définition et la mise en œuvre d’une stratégie ouest-africaine de coopération 
transfrontalière, le Forum régional des Partis politiques, des Médias et de la Société civile, 
la position commune sur les migrations, la production conjointe de l’Atlas de l’intégration 
régionale, des appuis du CSAO en matière de politique agricole commune, une plus 
grande implication de la CEDEAO dans les enjeux de sécurité alimentaire. En outre, à la 
demande de la CEDEAO, le CSAO a appuyé l’animation du processus de formulation du 
programme stratégique de la CEDEAO 2008-2010. Last but not least, deux chantiers 
communs ont été lancés : la production d’un rapport annuel conjoint sur l’Afrique de 
l'Ouest et la création d’un portail web conjoint d’information sur la région.  

¶ Le renouveau du partenariat avec le CILSS a été concrétisé par la signature d’un Cadre 
de Coopération. Il a également été concrétisé à travers la co-animation du Réseau de 
Prévention des Crises Alimentaires. Le CILSS a aussi joué un rôle déterminant dans la 
production de deux chapitres de l’Atlas (Zone sahélienne et Climat). 

¶ La mise en place de relations suivies avec les ambassadeurs des pays de l’Afrique 
de l'Ouest en poste à Paris.  

¶ Un effort important a été consenti en direction des hauts responsables ouest-
africains : rencontres avec quatre Présidents et un nombre important de Chefs de 
gouvernement, de Ministres et de décideurs à divers niveaux.  

¶ A la demande de son Président, une collaboration étroite avec la Commission de 
l’Union Africaine a débouché sur l’adoption en juin 2007 d’un « programme frontières » 
panafricain inspiré de l’expérience ouest-africaine de coopération transfrontalière.  

¶ Des accords sont en cours de finalisation avec le ROPPA, l’UNECA, l’UEMOA, la 
BAD et l’UNOWA.  

¶ Le renforcement des relations de travail avec les différents acteurs de la société 
civile dont les femmes, les jeunes et le secteur privé  

 
L’objectif n’est pas de multiplier le nombre de chantiers du CSAO mais de mobiliser le plus grand 
nombre possible de partenaires pour travailler ensemble dans le cadre de chantiers communs et 
structurants. De cette façon, le CSAO renforce son ancrage dans les réalités de l’Afrique de l’Ouest 
tout en jouant son rôle de passerelle et d’interface entre les acteurs et décideurs de la région et 
ceux des pays développés.  
 
A ces collaborations institutionnelles transversales s’ajoutent de nombreux partenariats 
opérationnels centrés sur des dossiers spécifiques. 

 
 

Questions : 
 

 La CEDEAO a vu confirmé son rôle de principale organisation d’intégration régionale en Afrique 
de l'Ouest. Quel enseignement le CSAO doit-il en tirer en termes de partenariat ?  

 Comment le CSAO peut-il avoir un effet structurant en facilitant la mise en œuvre de chantiers 
communs entre la CEDEAO, l’UEMOA et le CILSS ? 
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5.2 Avec les agences de coopération au développement  
 

Au cours de la période 2005–2007, les travaux du CSAO se sont nourris de collaborations 
ponctuelles avec les agences de coopération :  

 

¶ Financement des opérations pilotes de coopération transfrontalière, de l’Atlas de 
l’intégration régionale, cofinancement de réunions, etc.  

¶ Participation aux réflexions et activités animées par le CSAO, notamment dans le 
cadre du RPCA et dans le dossier gouvernance, paix et sécurité.  

¶ Implication directe dans le financement de projets au sein de la CEDEAO issus des 
travaux du CSAO (cas notamment de la coopération suédoise pour le projet d’appui à la 
coopération transfrontalière).  

¶ Étroite collaboration avec l’Union Européenne et de nombreux pays membres de 
l’OCDE, en particulier dans le cadre du RPCA. 

 
 

Questions : 
 

 Les agences de coopération membres du GOP, souhaitent-elles être plus structurellement 
impliquées dans les travaux du CSAO, par exemple par le biais de groupes de travail 
thématiques ? 

 Le CSAO doit-il développer une fonction de service en direction des agences ? Peut-il, doit-il 
aider des agences qui le souhaitent à améliorer leurs connaissances régionales de l’Afrique de 
l'Ouest ? 

 

5.3 Au sein de l’OCDE 
 
Au cours des dernières années, le CSAO a intensifié ses relations de partenariat avec les autres 
membres du Pôle de Développement comprenant la Direction de la Coopération pour le 
Développement (DCD), le Centre pour la Coopération avec les Non membres (CCNM), le Centre 
de Développement (DEV), le Forum de Partenariat pour l’Afrique (APF) de même qu’avec d’autres 
Départements et Directions de l’OCDE. Ces rapprochements se sont renforcés notamment dans le 
cadre de l’élaboration du Plan de Travail du Pôle de Développement et la poursuite de l’évaluation 
interne de ce Pôle au sein de l’OCDE. La nature des partenariats varie en fonction des besoins 
spécifiques du CSAO et des autres Directions de l’OCDE. Ces partenariats prennent la forme 
d’échanges d’informations, d’analyses communes et d’organisation conjointe d’événements.  

 
 

Questions :  
 

 Comment assurer l’autonomie du CSAO au niveau de sa planification stratégique tout en 
favorisant sa complémentarité avec les autres Directions de l’OCDE ? 

 Comment mieux valoriser l’ancrage du CSAO dans l’OCDE ? 

 Comment assurer des partenariats d’intérêt pour la région et les pays partenaires au 
développement ? 

 Comment s’assurer que les décisions du GOP soient portées à la connaissance des 
Ambassadeurs auprès de l’OCDE et que les décisions financières et administratives des 
Conseils d’Administration de l’OCDE tiennent compte de la spécificité du CSAO ?  

 



 21 

 

 

VI. LES OR IE N TA TI ON S  D U PL AN  D E TR A V AI L  D U CSAO  2008-2012 
 
 
 
 

Les analyses développées dans les chapitres précédents ont permis de formuler une quarantaine 
de questions qui tout en tenant compte de l’expérience acquise engagent une réflexion sur l’avenir. 
Les réponses qui leur seront apportées seront donc largement prises en compte dans la réflexion 
sur les Orientations 2008 – 2012 du CSAO.  
 
Pour compléter cette réflexion, il semble utile de s’attarder sur un élément caractérisant aussi bien 
l’Afrique de l'Ouest que son environnement international : le changement. L’histoire ancienne et 
récente du Club du Sahel puis du CSAO montre que ce dernier a beaucoup changé, qu’il s‘est adapté 
et qu’il suscite en permanence des interrogations sur son identité, son rôle, sa «valeur ajoutée ». 

 
 

Questions :  
 
 Peut-être est-il temps d’inscrire plus explicitement le changement, la souplesse, l’adaptabilité, 

dans l’identité du CSAO ?  

 Mais parallèlement, peut-être est-il temps aussi, d’installer le CSAO dans une fonction 
permanente et régulière de connaissance et de veille autour de l’Afrique de l'Ouest ?  

 
Les modalités de ces options stratégiques sont ici soumises à discussion. Elles sont complétées 
par une question qui n’a pas encore été abordée : le CSAO doit-il maintenir une fonction 
« d’agitation » d’idées, de « think tank » autour de nouveaux concepts ou approches ? 
 
Č L’Afrique de l'Ouest est en proie à des évolutions rapides et importantes. Si, paradoxalement, on 
est en mesure de prévoir avec une relative fiabilité un certain nombre de tendances à moyen et 
long terme

18
, la période 2005 – 2007 a confirmé l’imprévisibilité des évolutions conjoncturelles : 

invasion de criquets pèlerins, crise alimentaire, évolutions politiques et sécuritaires, mise en 
exergue d’un enjeu spécifique sous la pression des événements (exemple des migrations).  

 
 

Questions :  
 

 Si l’Afrique de l'Ouest est effectivement une « région en mouvement, une région en mutation », 
le CSAO doit-il en conséquence affiner la définition de son identité, se doter de fonctions 
adaptées à cette réalité mouvante ?  

 Le CSAO doit-il pérenniser une fonction de collecte et de partage des savoirs, d’observatoire, de 
« radar » des dynamiques ? Doit-il se fixer comme objectif de créer un véritable centre de 
connaissance et de services sur l’Afrique de l'Ouest ? Cette fonction intégrerait les acquis et les 
enseignements de l’expérience de l’Atlas de l’intégration régionale, ceux du rapport annuel 
conjoint CSAO/CEDEAO et ceux de la Communication.  

 Le CSAO doit-il pérenniser une fonction de veille sur la sécurité alimentaire mais aussi sur les 
évolutions des processus démocratiques, le développement des conflits, les processus de 
pacification ?  

 Le CSAO doit-il « inscrire l’imprévisible » dans ses orientations 2008 – 2012 afin de pouvoir 
jouer un rôle de facilitateur, de mobilisateur efficace en cas de crise conjoncturelle ? De la même 
façon, le CSAO doit-il se donner les moyens d’appuyer ponctuellement des pays ou groupes de 
pays particulièrement fragilisés, par exemple le Tchad, ou les pays de la Mano River ?  

 

                                                      
18

 Axées autour de la démographie (le nombre) et du peuplement (la répartition dans l’espace) et déduite de ces 
facteurs. 
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Č L’agenda international évolue lui aussi rapidement. Il semble probable que les thèmes des 
migrations, du changement climatique, de la sécurité et de l’approvisionnement énergétique 
demeureront en haut de l’agenda international pour au moins quelques années. D’autres sujets 
pourraient être mis en avant : la diminution des ressources halieutiques, la gestion des nappes 
phréatiques

19
, la reconfiguration du paysage monétaire, des questionnements sur l’aide au 

développement
20

, etc. Par ailleurs, il semble naturel que les activités du CSAO pour la période 
2008–2012 soient en grande partie inspirées des acquis de la période précédente.  

 
 

Questions :  
 

 Quels sont les thèmes de travail actuels du CSAO qui devraient être nécessairement maintenus ?  

 Quelle doit être la position du CSAO face aux évolutions de l’agenda international ? 

 Quels doivent être les grands pôles de travail du CSAO pendant la période 2008-2012 en tenant 
compte des enseignements de son expérience passée et de la nécessité d’assurer le 
changement dans la continuité ? 

 
Č Ce qui a sans doute contribué à la réputation du CSAO, c’est sa capacité à aborder et/ou 
diffuser et/ou mettre en débat, des sujets qui n’étaient pas (encore) dans l’agenda international. Ou 
sa capacité à aborder différemment certains sujets. « L’atout du Club réside dans sa "force 
intellectuelle et son originalité", ce qui implique que les partenaires doivent être égaux et que le 
consensus n’est pas indispensable. Le Club ne rentre pas dans des négociations, mais contribue à 
une réflexion "préalable" et à la mise à l’épreuve de pratiques novatrices. Les conclusions et les 
résultats doivent refléter la tonalité véritable des débats, en laissant de côté le "politiquement 
correct", lorsqu’il ne s’impose pas. »

21
  

 
Dans le passé, le CSAO a effectivement joué ce rôle par exemple :  

 
- La libéralisation des marchés agricoles au début des années 80. 
- Le peuplement et les villes comme moteurs du développement (WALTPS). 
- La critique de l’aide (Coopération 21 - « trouver des problèmes aux solutions »). 

 
 

Questions :  
 

 Le CSAO doit-il poursuivre son action dans cette voie ?  

 Doit-il par exemple, comme cela lui a été demandé, « mettre à jour l’étude WALTPS » ou encore 
animer une nouvelle réflexion critique sur l’Aide ?  

 
 

                                                      
19

  L’Afrique de l'Ouest dispose de ressources en eau souterraines considérables. Ces ressources transfrontalières 
ne font pour le moment l’objet d’aucune dynamique de gestion régionale.  

20
  Par exemple sur la viabilité à long terme de l’aide budgétaire. 

21
  Compte rendu d’une mission de la Présidence et du Secrétariat du Club du 5 février au 16 mars 2001 auprès de 

13 agences bilatérales faisant partie du Club autour de la question « Faut-il maintenir le Club du Sahel et, si oui, 
dans quelles conditions ? »  
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VII.  OR G AN IS A TI ON ,  S U IV I  E T  É V AL U ATI ON  
 
 
 
 

Organisation : restreinte, l’équipe technique du CSAO s’appuie sur un réseau de partenaires dans 
la région et le reste du monde. Elle est composée d’un Directorat en charge de l’orientation, de la 
gestion et de la promotion du CSAO et de quatre unités couvrant les pôles de travail du Plan de 
travail 2005-2007. En raison de contraintes décrites dans la section VIII., le CSAO devra réduire 
ses effectifs de 5 personnes à compter de janvier 2008, passant ainsi de 21 personnes à 16. Le 
CSAO a décidé de retenir au maximum ses capacités analytiques et de réduire en conséquence et 
obligatoirement son personnel d’appui.  

 
Obligation de résultats : le CSAO est tout à fait conscient de son obligation de résultats tant par 
rapport à ses partenaires dans la région qu’à ses partenaires hors région. Il est donc essentiel 
d’avoir une approche axée sur les résultats et d’en assurer le suivi de manière continue et efficace.  

 
Évaluation externe : Le CSAO a fait l’objet au cours des deux dernières années de deux 
évaluations/revues externes : 

 

¶ En 2005, un consultant allemand est venu à Paris pour rencontrer les membres du 
personnel du Club ainsi que ses partenaires extérieurs basés à Paris.  

¶ En janvier 2006, le gouvernement canadien a dépêché un consultant à Paris pour mener 
une revue de même nature. Parallèlement, dans le cadre de cette revue, des 
consultations dans plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest ont été faites par un consultant 
africain. Les conclusions de ces deux revues sont disponibles.  

 

Dans un souci d’efficacité, nous suggérons aux pays désireux de faire une nouvelle revue dans les 
prochains mois de s’associer entre partenaires du CSAO pour réaliser un travail en commun, 
compte tenu du temps et des ressources humaines nécessaires à cette fin.  
 

Évaluation interne : le CSAO assure un suivi interne continu de ses résultats, produit des rapports 
d’exécution annuels soumis au GOP et se soumet aux audits réguliers de l’OCDE. Il procède en 
outre à des analyses approfondies de son action à l’occasion des exercices pluriannuels de 
programmation.  
 
A l’avenir, le CSAO compte produire sur une base régulière (tous les deux ans) une revue interne 
de la mise en oeuvre de son Plan de travail. Il s’agira notamment : 

 

¶ De passer en revue les résultats atteints. 

¶ D’identifier les actions et les résultats à produire jusqu’à la fin du Plan de travail. 

¶ D’analyser si les résultats produits sont conformes au mandat, à la spécificité, au rôle, aux 
fonctions et aux méthodes de travail du CSAO. 

¶ De revoir les progrès accomplis en matière de partenariats et de communication. 

¶ De faire un recensement des difficultés rencontrées et des enseignements retenus qui 
puissent guider l’action du CSAO à l’avenir. 

¶ De faire un bilan des aspects organisationnels et budgétaires de la mise en ouvre du Plan 
de travail. 

¶ Qu’il s’agisse des revues internes ou externes, de même que des recommandations du 
GOP, le CSAO intégrera les principales conclusions dans une matrice pour en examiner 
la faisabilité et en assurer le suivi. 

 
 

Questions :  
 

 Quel type d’organisation est le plus souhaitable pour le CSAO ? 

 Y a-t-il d’autres façons d’aborder les questions de suivi et d’évaluation ? 

 Quels aspects devraient être revus en priorité en matière de suivi et d’évaluation ? 
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VIII .  EN J EU X BUD G É TA IR E S  
 
 
 
 

8.1 Évolution des contributions aux ressources générales 
 
Pour la période 2000-2007, les contributions aux ressources générales du CSAO sont regroupées 
dans le tableau 1.  
 
On peut retenir de ce tableau les principaux éléments suivants : 
 

1. Le nombre de pays contributeurs pendant cette période est passé de 9 en 2000 à 13 en 
2001, à 11 en 2005, à 9 en 2007. 

2. Le montant de ces contributions est passé de 1, 487,934 euros en 2000 à un maximum 
de 2,725,773 euros en 2006 et à 2,311,773 euros en 2007. 

3. Le niveau de ces contributions a été à la fois affecté par la diminution du nombre de 
contributeurs, la baisse de certaines contributions et la hausse de la valeur de l’euro par 
rapport aux autres monnaies. 

4. Par ailleurs, il y a de plus en plus de pays contributeurs qui ont fait des engagements sur 
plusieurs années dont 5 pays en 2007. 

 
Le CSAO s’emploie intensément à accroître le nombre de ses pays contributeurs. 
 
 

Questions :  
 

 Comment faire pour assurer une meilleure stabilité des contributions aux ressources générales 
du CSAO ? 

 Est-il possible que certains pays déjà contributeurs envisagent d’augmenter leurs contributions 
au CSAO ? 

 Peut-on inviter les dix-huit pays de l’Afrique de l’Ouest à offrir une contribution aux ressources 
générales du CSAO, ne serait-ce qu’une contribution symbolique ? 

 

8.2 Évolution des contributions spécifiques 
 

Pour la période 2000-2007, les contributions à des chantiers spécifiques du CSAO sont regroupées 
dans le tableau 2. Par ailleurs, le tableau 3 présente la somme des deux types de contributions 
effectuées au CSAO.  
 
On peut retenir du tableau 2 les principaux éléments suivants : 
 

1. Le nombre de contributeurs à des chantiers spécifiques est passé de 6 en 2000 à 1 en 
2001 et 2002 à 5 en 2005 et à 6 en 2007. 

2. Le montant de ces contributions est passé de 963 928 euros en 2000 à 449 088 euros en 
2005 à 369 082 euros en 2007. 

 
Le CSAO s’emploie intensément à accroître le nombre de ses contributeurs et notamment à travers des 
démarches auprès de pays qui ont marqué un intérêt pour certains chantiers spécifiques du CSAO ainsi 
qu’auprès de grandes Fondations. 
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Question :  
 

 Comment améliorer les performances du CSAO en cette matière sans pour autant accepter des 
fonds pour des chantiers qui ne relèveraient ni de sa compétence ni de son Plan stratégique de 
travail ? 

 

8.3 Évolution des dépenses  
 

Pour la période 2000-2007, l’évolution des dépenses du CSAO (ressources générales) est 
présentée au tableau 4.  
 
On peut retenir de ce tableau les principaux éléments suivants : 
 

1. Ces dépenses sont passées de 1 894 688 euros en l’année 2000 à 2 991 315 euros en 
2006 à 2 340 085 euros en 2007. 

2. Les frais d’administration payés par le CSAO à l’OCDE seront multipliés par 4 entre 2007 
et 2010, passant de 100 000 euros/an à 400 000 euros/an. 

3. Du fait de la baisse du volume des ressources générales et de l’augmentation des coûts 
fixes (frais d’administration et ajustement annuel des salaires), le Club se voit obligé de 
réduire ses dépenses annuelles sur ses ressources générales de 2 340 085 euros en 
2007 à environ 2 037 000 euros en 2008. 

4. Au cours des années, les dépenses annuelles du CSAO ont toujours été maintenues à un 
niveau compatible avec celui des ressources, pour éviter tout déficit. 

 

8.4 Implications en 2008 et pour la prochaine période quinquennale  
 
En raison des contraintes budgétaires présentées ci-dessus, le CSAO devra réduire ses effectifs de 
5 personnes à compter de janvier 2008, passant ainsi de 21 personnes à 16.  
 
Le CSAO veut éviter de disperser son action au cours de la période 2008-2012 et d’entreprendre la 
réalisation de chantiers pour lesquels il n’aurait pas un avantage comparatif. Cependant, les 
demandes faites au Club et notamment en provenance de la région sont sans cesse croissantes. 
D’où les efforts de mobilisation de ressources entrepris par le CSAO. En effet, le CSAO devra 
accroître son niveau de ressources générales par rapport à 2007 pour lui permettre une action 
soutenue, pertinente et durable.  
 
 

Questions :  
 
 Comment le CSAO peut-il maintenir et si possible intensifier ses travaux ? 

 Quels sont les engagements que peut prendre la communauté internationale à cette fin ? 

 Comment anticiper l’avenir et en tenir compte dans l’élaboration du Plan stratégique de travail 
2008-2012 tout en retenant que des ajustements à la hausse ou à la baisse devront être 
possibles en fonction des changements survenus dans la région, de l’évolution des demandes 
au CSAO et des disponibilités budgétaires, l’équipe de gestion du CSAO ayant la responsabilité 
d’assurer son intégrité financière à tout moment ? 
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AN N EX E  :  T AB L EA U X BU D GÉ T AI RES  
 
 
 
 

Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros %

Allemagne 255.657 17,2 255.649 9,7 255.645 13,4 260.000 9,9 260.000 11,3 260.000 9,8 260.000 9,5 220.000 9,5

Autriche 36.588 2,5 36.336 1,4 36.336 1,9 36.336 1,4 40.000 1,7 40.000 1,5 40.000 1,5 40.000 1,7

Belgique (a) 247.882 9,4 123.945 6,5 125.000 4,7 125.000 4,6 125.000 5,4

Canada (b) 686.021 25,9 373.559 19,5 355.000 13,6 315.020 13,7 512.020 19,4 602.900 22,1 667.854 28,9

Danemark 137.586 9,2 138.447 5,2 138.344 7,2 138.344 5,3

France (c) 228.674 15,4 76.225 2,9 76.225 4,0 400.000 15,3 400.000 17,4 450.000 17,0 550.000 20,2 450.000 19,5

Italie 77.475 5,2 77.749 2,9 100.000 5,2 100.000 3,8 100.000 3,8

Luxembourg 12.395 0,5 12.395 0,6 12.395 0,5 12.395 0,5 30.000 1,1 100.000 3,7 100.000 4,3

Pays-Bas (d) 285.872 19,2 285.880 10,8 550.000 21,0 500.000 21,8 500.000 18,9 400.000 14,7 300.000 13,0

Portugal 15.092 0,6

Suisse 218.459 14,7 229.436 8,7 237.577 12,4 237.577 9,1 225.225 9,8 225.225 8,5 221.424 8,1 221.419 9,6

Royaume-Uni 140.000 5,3 213.885 9,3 214.654 8,1 221.979 8,1

USAID (e) 198.077 13,3 533.572 20,1 560.224 29,3 390.000 14,9 327.016 14,3 187.500 7,1 203.767 7,5 187.500 8,1

Banque Mondiale 49.546 3,3 53.357 2,0

sous-total 1.487.934  100 2.648.041  100 1.914.250  100 2.619.652  100 2.293.541  100 2.644.399  100 2.725.070  100 2.311.773  100

2006 2007

Tableau 1 :  Ressources générales allouées au CSAO de 2000 à 2007

2000 2001 2002 2003 2004 2005

 
 

Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros %

Autriche 36.336 3,8

Canada 15.574 4,2

France 60.980 6,3 75.040 19,1 150.000 33,4 150.000 48,3 20.000 5,4

Italie 77.475  100

Japon 277.000 70,5 33.898 51,4

Luxembourg (f) 32.000 48,6 121.886 27,1 166.336 45,1

Pays-Bas 453.780 47,1 434.381  100

Portugal 30.185 3,1

Suisse (g) 129.086 28,7 119.108 38,3 119.108 32,3

Royaume-Uni 76.224 7,9 21.414 5,4

USAID 306.423 31,8

CEDEAO 27.052 6,0

CRDI 19.618 5,0 21.064 4,7

OIF 15.000 4,1

PNUD - NEW YORK (h) 18.369 5,9 33.064 9,0

PNUD - NIGER

UNOWA - MALI (i) 23.392 7,5

sous-total 963.928  100 77.475  100 434.381  100 393.072  100 65.898  100 449.088  100 310.869  100 369.082  100

Commentaires

(h) La contribution du PNUD pour 2006 - 2007 a été acceptée par le Conseil de l'OCDE en 2007.

(f) Le Luxembourg a versé sa contribution 2004 en 2005.  Depuis le 1er janvier 2007, le Luxembourg finance pour une durée de 2 ans (2007-2008) le poste du Chef de 

l'Unit® des Perspectives de d®veloppement ¨ moyen et long terme. Cette contribution d'un montant de  332,671ú a ®t® accept®e par le Conseil en 2007 et est r®partie sur 

2007 et 2008.

(g) La Suisse finance une jeune professionnelle pour un période de 3 ans (2006 à 2009).  Cette contribution spécifique a été acceptée par le Conseil  en 2006 

pour un montant de 357,324 ú et elle est r®partie sur 3 ans.

(i) Le remboursement de l'UNOWA (contribution pour couvrir une partie des frais de l''atelier de Sikasso) a été traité en tant que contribution spécifique selon les règles 

et recommandations de l'OCDE.

2004 2005 2006 20072000 2001 2002 2003

Tableau 2 :  Contributiosn spécifiques allouées au CSAO de 2000 à 2007
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Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros % Euros %

Allemagne 255.657 10 255.649 9 255.645 10,9 260.000 8,6 260.000 11,0 260.000 8,4 260.000 8,6 220.000 8,2

Autriche 72.924 3 36.336 1 36.336 1,5 36.336 1,2 40.000 1,7 40.000 1,3 40.000 1,3 40.000 1,5

Belgique 247.882 9 123.945 5,3 125.000 4,0 125.000 4,1 125.000 4,7

Canada 686.021 25 373.559 15,9 355.000 11,8 315.020 13,4 512.020 16,6 602.900 19,9 683.428 25,5

Danemark 137.586 6 138.447 5 138.344 5,9 138.344 4,6

France 289.654 12 76.225 3 76.225 3,2 475.040 15,8 400.000 17,0 600.000 19,4 700.000 23,1 470.000 17,5

Italie 77.475 3 155.224 6 100.000 4,3 100.000 3,3 100.000 3,2

Japon 277.000 9,2 33.898 1,4

Luxembourg 12.395 0 12.395 0,5 12.395 0,4 44.395 1,9 151.886 4,9 100.000 3,3 266.336 9,9

Pays-Bas 739.652 30 285.880 10 434.381 18,5 550.000 18,3 500.000 21,2 500.000 16,2 400.000 13,2 300.000 11,2

Portugal 30.185 1 15.092 1

Suisse 218.459 9 229.436 8 237.577 10,1 237.577 7,9 225.225 9,5 354.311 11,5 340.532 11,2 340.527 12,7

Royaume-Uni 76.224 3 161.414 5,4 213.885 9,1 214.654 6,9 221.979 7,3

USAID 504.500 21 533.572 20 560.224 23,9 390.000 12,9 327.016 13,9 187.500 6,1 203.767 6,7 187.500 7,0

Banque Mondiale 49.546 2 53.357 2

CEDEAO 27.052 0,9

CRDI 19.618 0,7 21.064 0,7

OIF 15.000 0,6

PNUD - NEW YORK 18.369 0,6 33.064 1,2

PNUD - NIGER

UNOWA - MALI 23.392 0,8

Total 2.451.862 100 2.725.516 100 2.348.631 100 3.012.724 100 2.359.439 100 3.093.487 100 3.035.939 100 2.680.855 100

Commentaires :

1. Le coût des conseillers détachés des agences de coopération et rémunérés directement par celles-ci n'est pas comptabilisé dans les ressources du Club. C'est ainsi 

qu'en 2000, le Club a disposé de quatre conseillers détachés dont deux  "à titre gratuit" (Allemagne et Pays-Bas). Depuis cette date l'Allemagne a continué à payer 

la Directrice Adjointe (¨ peu pr¯s 150 000 ú par an) jusqu'¨ sa retraite en juillet 2006.  De novembre 2001 ¨ mai 2004 l'Italie  avait mis gratuitement à la disposition 

du Secrétariat un jeune expert associé. Depuis 2004,  cette jeune expert a été financée par le Secrétariat du Club du Sahel et de l'Afrique de l'Ouest jusqu'à son départ 

en août 2006.  Depuis la mi-2006, la Suisse finance une jeune professionnelle africaine pour une période de trois ans.  Pour 2007-2008, le Luxembourg finance un 

Chef d'Unité.

2.  Contrats pluri-annuels : Allemagne (2003-2006) le contrat 2007-2008 est en cours de finalisation ;  Canada  (2006-2010) ; Suisse  (2006-2008), Pays-Bas  

(2005-2007), USAID  (2005-2007) .PNUD (2006-2007) traité comme contribution spécifique,  

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

 Tableau 3 :  Ressources générales et contributions spécifiques allouées au CSAO de 2000 à 2007

 
 
 
 

Ressources (ressources, revenus des 

publications, engagements et crédits 

reportés de l'année précédente)

Dépenses sur ressources générales
% dépenses sur 

budget

2000 2.037.225 1.894.688 93

2001 2.657.405 1.862.128 70

2002 2.758.815 2.480.382 90

2003 3.226.033 3.059.540 95

2004 2.822.368 2.748.892 97

2005 2.936.942 2.859.629 97

2006 3.086.483 2.991.315 97

2007 (a) 2.406.941 2.340.085 97

2008 (b) 1.679.273 2.037.000 121

Commentaires :

(a)

(b)

Prévisions totales des ressources.  Dépenses de personnel à venir, frais de communication et de 

gestion générale du CSAO à la date d'août 2007.

Contributions connues à la date d'août 2007.  Dépenses à venir du personnel (moins les 5 postes) 

et les frais de gestions généraux du CSAO (y compris l'augementation des overheads).

Tableau 4 : Dépenses sur ressources générales  2000 - 2008

 
 
 
 
 
 
 
 


